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République Française -et-Loire

trois mai deux mille vingt-trois à dix-huit
heures au , sous la présidence de Monsieur Thierry BOUTARD.

Présents : Monsieur Thierry BOUTARD, Madame Gismonde GAUTHIER-BERDON (à partir de la 
décision 2023-19), Monsieur Philippe DENIAU, Monsieur Pascal DUPRÉ, Monsieur Jocelyn 
GARÇONNET, Monsieur Didier ELWART, Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine BENOIST, 
Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE.

Absents : Madame Jacqueline MOUSSET, Madame Christine FAUQUET, Monsieur Pierre MORIN, 
Monsieur Claude CICUTTI, Monsieur Pascal GASNIER.

Décision du Bureau n°2023-18 du 03 mai 2023

Développement économique, tourisme et numérique
- Domiciliation commerciale - Madame Alison Gaffyne

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales -10 ;
Vu la délibération du conseil communautaire du 03 septembre 2020 aux termes de laquelle le conseil délègue 

les actes relatifs à la conclusion et la 

Vu les tarifs validés par la délibération n°2022-12-16 du Conseil communautaire en date du 08 décembre 
2022,
Vu

Considérant que la Communauté de communes du 
-sur-Cisse. La pépinière est une structure qui propose 

aux entreprises porteuses de projets, nouvellement créées ou en développement, un accueil, un 

surface de 978 m² met à disposition 9 bureaux, 4 ateliers et 2 salles de réunion à la lo
service de domiciliation via la location de boites aux lettres. Lors du conseil communautaire du 11 mars 
2013 (délibération n°2013-03-11), le fonctionnement de cette structure a été précisé et les tarifs ont été 
votés.

Considérant l qui est en phase de création, sera 

dirigeante de cette entreprise souhaite domicilier son 

Date de la 
convocation

Nombre de conseillers au moment 
du vote

Résultats du vote

24/04/2023 En exercice : 15 Présents : 09 Pour : 09 Contre : 0 Abstention : 0

12/05/2023
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Gaffyne 
Fine Art

ce de domiciliation commerciale aux entreprises sous forme de location de 
boîte aux lettres.

Le Bureau communautaire décide à :

-

- -cinq euros), 
c

- Prise à effet le 01 mai 2023
- Durée : 12 mois (renouvelable par tacite reconduction)

- le Président ou son représentant à signer tous les actes et pièces nécessaires à la 
réalisation de cette opération.

Le Président
#signature#

Thierry BOUTARD

12/05/2023


